Plan de maintenance des équipements de travail et responsabilités

	Numéro de salle
	Nom de l’équipement (et numéro de série)

	Quand (fréquence de maintenance)

	Qui (personne responsable)
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Règles d’accès pour le personnel effectuant la maintenance des équipements

L’accès aux laboratoires pour la réalisation d’activités de maintenance ou de réparation est autorisé uniquement après obtention d’une autorisation préalable du / de la COSEC ou du responsable du laboratoire. Les visiteurs doivent être accompagnés par une personne compétente et désignée, et être dûment informés de l’ensemble des dangers existants ou potentiels présents dans le laboratoire.

Le personnel effectuant des travaux de maintenance ou de réparation dans des laboratoires à accès restreint, notamment les laboratoires de niveau de sécurité biologique 2 (NSB 2) et de niveau de sécurité biologique 3 (NSB 3), doit avoir reçu une formation appropriée à l’environnement concerné. En autre, toutes les mesures de protection requises doivent être mises en œuvre, y compris le port d’équipements de protection individuelle (EPI) adaptés, tels que la protection respiratoire, le cas échéant.
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